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CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA PROMOTION  
DU DON DE SANG BENEVOLE 

LABEL « BIARRITZ, COMMUNE PARTENAIRE DU DON DE DANG » 

 

 
 

ENTRE 
 

L’ETABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG, Etablissement public de l’Etat, dont le siège social est situé au 
20 avenue du Stade de France, 93218 La Plaine Saint Denis Cedex, France, représenté par son président M. 
François Toujas, lequel a délégué sa signature au Dr Michel JEANNE, directeur de l’établissement de 
transfusion sanguine Nouvelle-Aquitaine situé au 198 avenue Haut Lévêque, Enora Park Bâtiment B, 33615 
PESSAC (SIRET 428 822 852 02900 – APE 8690C – FINESS 930019229), dûment habilité à l’effet des 
présentes. 
 

Ci-après désigné par « EFS » 
 
ET 
 
La Commune de Biarritz 
12 Avenue Edouard VII, 64202 Biarritz 
Représentée par Madame Maider AROSTEGUY, Maire de Biarritz, 
 
 

Ci-après désigné par « Ville de Biarritz » 
 
 
 
 
Ci-après individuellement ou collectivement désignées par la « Partie » ou les « Parties » ; 

 

 

 

Il est préalablement exposé ce qui suit : 
 
Dans le cadre de l’accord national du 25 novembre 2010 conclu entre l’Association des Maires de France 
(AMF), l’Etablissement Français du Sang et la Fédération Française pour le don de sang bénévole (FFDSB), 
l’attribution d’un label « Commune partenaire du don de sang » permet de constituer un réseau et un relais 
de communication et d’information sur le don de sang, en contribuant de manière visible à l’approvisionnement 
régional en produits sanguins. Ce type de partenariat représente un levier de mobilisation essentiel et 
supplémentaire au service de l’autosuffisance. 
 
Dans un contexte de besoins constant en produits sanguins en France, la Ville de Biarritz devient « Commune 
partenaire du don du sang ».  
 
Par cette convention, elle s’engage dès 2022 à soutenir l’Établissement Français du Sang Nouvelle-Aquitaine 
dans sa mission de collecte des dons de sang et de plasma sur la ville de de Biarritz. 
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Les parties mettront en œuvre tous les moyens décrits dans cette convention pour encourager les habitants à 
donner. 

 
ARTICLE 1 - OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les modalités du partenariat établi entre l’EFS Nouvelle-
Aquitaine et la Ville de de Biarritz pour la promotion du don de sang. 

 
Ce partenariat s’inscrit dans un but d’intérêt général et ne saurait en aucun cas être source de profit 
commercial. 
 

ARTICLE 2 - MODALITES DU PARTENARIAT 

2.1. Engagements de la Ville de Biarritz 
 

La Ville de Biarritz réaffirme son soutien, apporté déjà depuis de très nombreuses années, à l’Etablissement 
français du sang pour lui permettre d’assurer sa mission de santé publique. 

A ce titre, la Ville s’engage sur les actions suivantes. 

➢ Améliorer la visibilité de la maison du don de Biarritz : 

- Mise en place d’une signalétique directionnelle de ses axes principaux vers l’EFS (Cf annexe 1 – 
proposition signalétique directionnelle)  

- Mise à disposition gracieuse des supports urbains de communication de la ville (dans la mesure de 
leur disponibilité) en concertation avec le service communication et en fonction des autres évènements 
déjà programmés, 

- Installation d’un totem signalétique à la charte EFS au carrefour de l’avenue de Verdun et de la rue 
Pringle dans le respect des règles de sécurité et de propreté. 

 
➢ Soutenir l’EFS dans l’organisation et la mise en place des collectes mobiles : 
 

- La mise à disposition gracieuse des salles municipales en fonction des besoins de l’EFS  

- La mise à disposition de matériels à titre gracieux (tables, chaises, plantes…) en fonction de leurs 
disponibilités, en concertation avec les services techniques et espaces verts. 

- L’autorisation de fléchage provisoire autour de la salle mise à disposition pour l’organisation d’une 
collecte mobile éphémère. 

 
➢ Informer et sensibiliser sur le don de sang : 

 

• Auprès de ses administrés : 

- Pose d’un panneau en entrée de ville sous le panneau de la ville « commune donneurs de sang ». 

- Insertion du Logo de l’EFS sur le site internet de la ville et le lien vers le site dondesang.efs.sante.fr. 

- Intégration du Label « Ville partenaire du don de sang » sur son site internet et autres documents de 
la ville. 

-  Création d’une rubrique don de sang sur le site Internet de la ville avec insertion du Logo de l’EFS, et 
lien vers le site dondesang.efs.sante.fr. 

-  Insertion d’articles dans le journal « Biarritz Magazine » en concertation avec le service 
communication (présentation du site de l’EFS de Biarritz, activités, évènements, besoins…) 

- Valoriser le don de sang auprès des nouveaux arrivants (support information, réunion/présentation). 

- En fonction des possibilités, à la demande de l’EFS, relais des campagnes nationales de 
communication de l’EFS et appels au don de sang sur son site internet et réseaux sociaux. 

- La mise à disposition gracieuse des supports de communication municipaux pour les évènements 
organisés en partenariat avec la Ville de Biarritz sur la Maison du don de Biarritz et autres collectes 
éventuelles. 
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- L’autorisation de sonorisation dans les rues pour annoncer un évènement en partenariat avec la ville 
de Biarritz et à titre exceptionnel lors des appels nationaux d’urgence (réserves très fragiles) après 
information et demande d’un arrêté à la police municipale. 

- L’autorisation de tractage dans les rues de la ville, en respect des règles de propreté. 

• Auprès du personnel municipal et services internes : 

- Faciliter l’accès au don de sang pour le personnel municipal tout au long de l’année et/ou organiser 
une semaine du don dédiée au personnel municipal à la maison du don 

- Diffuser en interne les supports transmis par l’EFS (Emailing) à l’ensemble du personnel municipal 
lors de la mise de la mise en place du partenariat avec le personnel de la Ville de Biarritz  

- Autoriser le personnel de la Ville de Biarritz à pouvoir venir donner leur sang durant leur temps de 
travail (possibilité de délivrer une attestation de don au personnel) 

•  Impliquer l’EFS dans des événements locaux :  

La ville de Biarritz s’engage dans la mesure du possible, à inviter l’EFS lors d’évènements locaux afin 
de l’aider à assurer une communication institutionnelle auprès des partenaires et décideurs locaux. 

 
 

2-2 Engagements de l’EFS  
 

En contrepartie du soutien accordé par la Ville de Biarritz à l’Etablissement français du sang pour la promotion 
du don de sang bénévole, l’EFS s’engage à : 

 
- Organiser une campagne de don de sang, à la maison du don de Biarritz, sur un créneau dédié 

uniquement au personnel de la Ville de Biarritz  

- Communiquer sur le partenariat et label « Biarritz commune partenaire du don de sang » sur les 
réseaux sociaux nationaux et auprès de l’ensemble des médias locaux, 

- Communiquer sur le label « Commune de Biarritz partenaire du don de sang », sur le site de l’EFS de 
Biarritz. 

- Insérer le Logo de la Ville de Biarritz sur les visuels des évènements et collectes de sang organisées 
sur la Ville de Biarritz et/ou à la maison du don de l’EFS de Biarritz 

- Relayer les évènements Ville de Biarritz/EFS à la maison du don de l’EFS et sur les réseaux sociaux 
nationaux, 

- Mettre à disposition des donneurs de sang à la maison du don de l’EFS, le journal « Biarritz 
Magazine », 

- Respecter la propreté et la règlementation : poser la signalétique des évènements quelques jours 
avant, enlever et nettoyer les lieux et rues de tout fléchage, signalétique ou banderoles dès la fin de 
l’évènement. 

 

ARTICLE 3 - COMMUNICATION ET PROMOTION DU PARTENARIAT – IMAGE DES PARTENAIRES 

Chacune des parties s’engage, en toute circonstance, à ne rien faire qui puisse nuire à l’image de marque ou 
à la réputation des signataires du présent partenariat. 

Les outils de communication choisis et développés viseront à informer et à promouvoir l’opération afin d’en 
assurer la réussite et la lisibilité. Ces actions entrent dans le cadre des bonnes relations de partenariat visant 
à faire connaître les actions des signataires. 

Les parties s’engagent à intégrer à leur communication, dans le respect de la présente convention et dans la 
mesure du possible, le logo/label qui sera créé pour l’occasion. 
Les parties s’engagent ainsi à respecter la charte graphique dédiée, qui sera alors mise en place. 
 

ARTICLE 4 - MODALITES FINANCIERES 

Le partenariat Ville de Biarritz / EFS est réalisé à titre entièrement gracieux, par solidarité et en soutien à l’EFS 
et aux patients. 
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ARTICLE 5 - RESPONSABILITES - ASSURANCES 

Chaque Partie assume l’entière responsabilité des dommages de toute nature subis par des tiers et résultant 
de son propre fait. 
 
Chaque partie s’assure qu’elle dispose des polices d’assurance en cours de validité couvrant l’ensemble des 
obligations résultant de la présente convention. 
 
Les parties s’engagent à s’apporter le concours et l’assistance nécessaires en cas de litiges les opposant à 
des tiers et directement liés à l’exécution de la présente convention. 
 
ARTICLE 6 - ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE 

La présente convention entre en vigueur à compter de la date de sa signature par les parties. 
 
Sous réserve des dispositions relatives à la résiliation, la présente convention est conclue à compter de sa 
date d’entrée en vigueur pour une durée de 1 an, reconductible 4 fois pour une durée équivalente, sans que 
sa durée totale puisse excéder 5 ans. 
 
La reconduction de la convention est tacite. Toute décision de non-reconduction de la convention est notifiée 
par courrier recommandé avec accusé réception aux autres parties au plus tard 2 mois avant la date 
anniversaire de la convention. 
 

ARTICLE 7 - MODALITES DE RESILIATION 

La convention peut être résiliée à tout moment par accord mutuel des parties. 

En cas d’inexécution d’une des obligations prévues au terme de la présente convention par l’une des parties, 
et après mise en demeure adressée par courrier recommandé avec accusé réception restée infructueuse 
après un délai de 1 mois, les autres Parties peuvent procéder, de plein droit et sans indemnité, à la résiliation 
de la convention. 

Si, par suite d’un cas de force majeure, une partie se trouvait dans l’impossibilité de remplir ses engagements 
contractuels, l’exécution de la convention serait suspendue d’un commun accord. A défaut de solution, la 
convention pourra être résiliée.  

Toute décision de résiliation fait l’objet d’une notification par courrier recommandé avec accusé réception. 
 

ARTICLE 8 - CONFIDENTIALITE   

Les parties s’engagent à appliquer et à faire appliquer à leur personnel, le secret professionnel le plus absolu 
sur les informations dont elles pourraient prendre connaissance ou qui pourraient leur être communiquées 
dans le cadre du présent partenariat quelle que soit la nature de l’information (économique, scientifique, 
juridique, technique, etc.) et quelle que soit sa forme (art. 226.13 du Code pénal), sauf autorisation de 
divulgation expresse et à l’exception des actes destinés à être publiés ou communiqués pour assurer leur 
opposabilité ou le respect d’une réglementation impérative.  
 

ARTICLE 9 : REGLEMENT DES DIFFERENDS 

La présente convention est soumise à la loi française. 
 
En cas de différend sur l’exécution ou l’interprétation de la présente convention, les Parties conviennent de 
privilégier un règlement amiable. A défaut d’y parvenir, le litige sera porté devant les tribunaux français qui 
seront seuls compétents. 

 
Fait le XX/XX/ 2022 
 
 
Pour l’EFS Nouvelle Aquitaine 

Docteur Michel JEANNE, Directeur 

Pour la Ville de BIARRITZ  

Madame Maider AROSTEGUY, Maire 
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ANNEXE  1 

 

Proposition de la mise en place d’une signalétique directionnelle 

 

 


